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SALAFIN S.A. 
 

RESUME DU RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  
 

EXERCICE DU 1er JANVIER AU 31 DECEMBRE 2019 
 
 
 

Conformément à la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale Ordinaire, nous vous 

présentons notre rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2019. 

 

Nous avons effectué l’audit des états de synthèse ci-joints de la Société SALAFIN S.A comprenant le 

bilan, le compte de produits et charges, l’état des soldes de gestion, le tableau de financement et l’état 

des informations complémentaires (ETIC) relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2019. Ces états de 

synthèse font ressortir un montant de capitaux propres et assimilés totalisant KMAD 1 077 087 dont 

un bénéfice net de KMAD 130 377. 
 

La direction est responsable de l’établissement et de la présentation sincère de ces états de synthèse, 

conformément au référentiel comptable admis au Maroc. 

 

Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces états de synthèse sur la base de notre audit. 

Nous avons effectué notre mission selon les normes de la profession au Maroc et compte tenu des 

dispositions légales et réglementaires en vigueur.  

 

Nous certifions que les états de synthèse cités ci-dessus sont réguliers et sincères et donnent, dans tous 

leurs aspects significatifs, une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de 

la situation financière et du patrimoine de la Société SALAFIN S.A au 31 décembre 2019 

conformément au référentiel comptable admis au Maroc. 
 

 

 

 

Casablanca, le 31 mars 2020 
 

Les Commissaires aux Comptes 
 
 

Mazars Audit et Conseil 
 
 
 

Taha FERDAOUS  
Associé 

 

FINALIANCE 
 
 
 
Abderrafi EL MAATAOUI  
Associé 

 


